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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 30 000 000 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 30 000 000

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 30 000 000 30 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à augmenter le budget des bourses sur critères sociaux afin de 
permettre aux étudiants les plus modestes de faire face à la hausse du coût de la vie étudiante.
 
Alors que la crise sanitaire avait révélé l’état de dégradation des conditions de vie des étudiants, la 
crise énergétique et la hausse de l’inflation vont aggraver davantage une situation déjà extrêmement 
critique.
 
Les derniers chiffres fournis par les syndicats concernés doivent nous alerter sur l’état de précarité 
des étudiants français. D’abord, le principal facteur de paupérisation des étudiants est le logement. 
Un étudiant sur trois vit dans un logement précaire. Alors que l’enseignement supérieur accueille 
près de 3 millions d’étudiants, on ne compte que 235 000 logements sociaux. Sur les 60 000 places 
en résidences universitaires annoncées par Emmanuel Macron, seulement 11 000 ont été 
construites. Face à la hausse du prix de l’alimentation, 56 % des étudiants déclarent ne pas manger à 
leur faim. La part de ceux qui ont recours aux aides alimentaires est croissante : il n’est plus rare de 
voir de longues files d’attente devant les banques alimentaires (Secours populaire, Resto du Cœur, 
Croix-Rouge). 43 % renoncent aux soins de santé pour des raisons financières. En somme, 20 % des 
étudiants vivent aujourd’hui en-dessous du seuil de pauvreté.
 
Afin de protéger les étudiants contre la hausse du coût de la vie, conformément à l’objectif 
« Améliorer les conditions de vie et de travail des étudiants en optimisant les coûts » du programme 
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« Vie étudiante », cet amendement vise à revaloriser le montant des bourses sur critères sociaux. 
 
Cet amendement transfère 30 millions d’euros en autorisations d’engagement et en crédits de 
paiement de l’action 18 « Recherches scientifiques et techniques dans le domaine de 
l’environnement » du programme 172 « Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires » vers l’action 01 « Aides directes » du programme 231 « Vie étudiante ».


